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Code civil

Section III — De la restitution de la dot

Extrait

Article 1571

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

A la dissolution du mariage, les fruits des immeubles dotaux se partagent entre le mari et la femme ou leurs héritiers, à proportion du temps
qu’il a duré, pendant la dernière année.

L’année commence à partir du jour où le mariage a été célébré.
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